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“Art. 5 bis. — Les dossiers présentés dans le cadre
de    la  demande de concession prévue à l’article 5
ci-dessus doivent comprendre, en outre, une étude
technico-économique mettant en évidence :

— la politique d’investissement à court terme ;

— les données sur les navires et leurs équipages ;

— les informations relatives à l’organisation de
l’exploitation prévue ;

— le programme des dessertes et des horaires prévus
pour les services de transport maritime de passagers ;

— les tarifs et les conditions de transport prévus pour
les services de transport maritime de passagers”.

Art. 6. — Les dispositions de l’article 8 du décret
exécutif n° 2000-81 du 4 Moharram 1421 correspondant
au 9 avril 2000, susvisé sont complétées comme suit :

“Art. 8. — ...................

Un arrêté conjoint du ministre des transports et du
ministre de la défense nationale précisera en tant que de
besoin les modalités d’application du présent article”.

Art. 7. — L’article 13 du décret exécutif n° 2000-81 du
4 Moharram 1421 correspondant au 9 avril 2000, susvisé
est modifié comme suit :

“Art. 13. — La convention de concession accompagnée
du cahier des charges est signée conjointement par le
ministre chargé de la marine marchande et le
concessionnaire, le gouvernement informé”.

Art. 8. — L’article 14 du décret exécutif n° 2000-81 du
4 Moharram 1421 correspondant au 9 avril 2000, susvisé
est modifié comme suit :

“Art. 14. — Le concessionnaire est tenu de mettre en
œuvre la concession dans un délai de six (6) mois à
compter de la date de la signature de la convention”.

Art. 9. — L’alinéa 1er de l’article 24 du décret exécutif
n° 2000-81 du 4 Moharram 1421 correspondant au 9 avril
2000, susvisé, est modifié comme suit :

“Art. 24. — Le concessionnaire de services de transport
maritime est tenu de communiquer au ministre chargé de
la marine marchande, pour chaque exercice, les tarifs pour
passagers et autos passagers”.

Art. 10. — L’article 25 du décret exécutif n° 2000-81
du 4 Moharram 1421 correspondant au 9 avril 2000
susvisé est modifié comme suit :

“Art. 25. — Le concessionnaire de services de transport
maritime est tenu de porter à la connaissance du public les
itinéraires, les horaires et les tarifs des passagers”.

Art. 11. — Le dernier alinéa de l’article 26 du décret
exécutif n° 2000-81 du 4 Moharram 1421 correspondant
au 9 avril 2000, susvisé est modifié comme suit :

“Art. 26. —.......................................................................

A titre transitoire, et jusqu’au 31 décembre 2007, le
ministre chargé de la marine marchande peut, sous réserve
du respect des normes et prescriptions de sécurité
maritime, donner dérogation à la condition d’âge, qui ne
saurait dépasser vingt (20) ans, lorsque le navire en
question, immatriculé sur le registre algérien, est acquis
par un armateur algérien.

Les conditions et les modalités de mise en œuvre du
précédent alinéa sont fixées par arrêté du ministre chargé
de la marine marchande”.

Art. 12. — Les dispositions de l’article 11 de la
convention type de concession annexée au décret exécutif
n° 2000-81 du 4 Moharram 1421 correspondant au 9 avril
2000 susvisé, sont modifiées comme suit :

“Art. 11. — La présente convention entre en vigueur
dès sa signature conformément aux dispositions de
l’article 13 du décret exécutif n° 2000-81 du 4 Moharram
1421 correspondant au 9 avril 2000".

Art. 13. — La référence à l’approbation préalable de la
convention de concession par décret pris en conseil du
Gouvernement au niveau du préambule de la convention
portée en annexe I du décret exécutif n° 2000-81 du
4 Moharram 1421 correspondant au 9 avril 2000 susvisé,
est supprimée.

Art. 14. — Le présent décret sera publié au Journal
officiel de la République algérienne démocratique et
populaire.

Fait à Alger, le 8 Joumada Ethania 1423 correspondant
au 17 août 2002.

Ali BENFLIS.
————★————

Décret exécutif n°°°° 02-262 du 8 Joumada Ethania 1423
correspondant au 17 août 2002 portant création
du centre national des technologies de production
plus propre.

————

Le Chef du Gouvernement,

Sur le rapport du ministre de l’aménagement du
territoire et de l’environnement,

Vu la Constitution, notamment ses articles 85-4° et 125
(alinéa 2) ;

Vu la loi n° 83-03 du 5 février 1983 relative à la
protection de l’environnement ;

Vu la loi n° 84-17 du 7 juillet 1984, modifiée et
complétée, relative aux lois de finances ;

Vu la loi n° 88-01 du 12 janvier 1988, modifiée et
complétée, portant loi d’orientation sur les entreprises
publiques économiques, notamment ses articles 44 à 47 ;

Vu la loi n° 91-08 du 27 avril 1991 relative à la
profession d’expert comptable, de commissaire aux
comptes et de comptable agréé ;

Vu l’ordonnance n° 95-06 du 23 Chaâbane 1415
correspondant au 25 janvier 1995 relative à la
concurrence ;


